
Rédaction du 

Plan Pluriannuel 

de Gestion (PPG) 

du bassin versant 

du Lary

S E G I d e v i e n t  P C M  E A U & E N V I R O N N E M E N T



Plan de la présentation

ÁPrésentation de PCM

ÁContexte et objectifs de lõ®tude

ÁM®thodologie de lõ®tude



PCM Ingénierie



Trois pôles opérationnels :

> P¹le G®nie civil, ouvrage dõart et structures b©timent

> Pôle Aménagement, infrastructures et topographie 

> Pôle Eau, rivière et environnement 

ACOGEC, GECIBA, SECTEUR, URBATEC, SESAR, SEGI, EEC

Présentation de PCM

PCM Ing®nierie est constitu® de 7 bureaux dõ®tudes fonctionnant en synergie :



Bureau dõ®tudes  sp®cialis® dans le domaine de lõeau, 

au service des collectivit®s, en mati¯re dõ®tudes et de 

suivi de travaux.

- 3 pôles techniques : 

Environnement, Assainissement 

et Traitement des Eaux,

- 3 activités transversales : 

Etudes générales, Maîtrise 

dõïuvre et M®trologie.

Présentation de PCM Eau & Environ nement



Zone dõ®tude

Présentation de PCM Eau & Environ nement

Á Siège social à LISSES, Essonne (91)

Á 1 Agence à CLISSON, Loire Atlantique (44)

Á 1 Agence à JONZAC, Charente-Maritime (17)

Á Environ 30 personnes: 
Á une quinzaine dõing®nieurs multidisciplinaires : agronomes, 

hydrauliciens, ®cologues, chimistes,é

Á une dizaine de techniciens confirmés : maîtrise complète de 

la chaîne de production: du recueil des données (relevés et 

mesures de terrain), jusquõ¨ leur analyse pour une 

exploitation objective.



En 2003, dès le démarrage de «lõ®tude pr®alable ¨ lõam®nagement du bassin versant 

de la Seugne et de ses affluents è, le bureau dõ®tudes a cr®® une agence à Jonzac

(17).

Depuis, cette agence (6 permanents : 4 ingénieurs et 2 techniciens) travaille sur les 

thématiques suivantes :

Â Etudes globales de bassins versants : diagnostic hydraulique, 

hydromorphologique, ®cologique des cours dõeau et autres zones humides,

Â Rétablissement de la continuité écologique, 

Â Restauration de berges en techniques végétales et mixtes, 

Â Suivi de travaux dõam®nagements piscicoles et hydromorphologiques,

Â Dossier dõ®tudes dõimpact, dossier loi sur lõeaué

Sur votre territoire, nous avons réalisé :

- PPG Lary Charente-Maritime 2012-2022, 2009-2011

- PPG Lary Girondin 2017-2026, 2014-2016

- Etude RCE sur 4 sites du Lary/Palais - Mesures Compensatoires LGV, COSEA, 2017-

2018

- Travaux Mesures Compensatoires LGV sur Chevanceaux et Teurlay du Lary, COSEA, 

2018

- Etude de r®habilitation dõune fray¯re ¨ brochets ¨ St Palais de N®grignac, COSEA, 

2019

Historique de lõagenceé



Lõ®tude



Contexte de lõ®tude

Le SMGBV SGL (Syndicat Mixte de Gestion des Bassins Versants de la Saye, 

du Galostre et du Lary) souhaite mettre en place un nouveau Plan 

pluriannuel de gestion PPG homog¯ne sur lõensemble des d®partements 

(Charente, Charente Maritime et Gironde) du bassin du Lary.

Les objectifs de lõ®tude sont de : 

Åcomprendre les processus de fonctionnement hydraulique, 

hydrologique, hydromorphologique et ®cologique des cours dõeau ;

Åd®finir une strat®gie pour une gestion des cours dõeau et des zones 

humides ¨ 10 ans ¨ travers un programme dõ®tudes, dõactions et de 

travaux, adapté aux évolutions naturelles des milieux et aux exigences 

des politiques environnementales ;

V améliorer la qualité de la ripisylve et des milieux environnants 

des cours dõeau ;

V contribuer ¨ la restauration ®cologique des cours dõeau ; 

V intervenir dans la prévention contre les inondations ; 

V accompagner les propri®taires pour lõam®lioration et/ou la 

restauration des milieux aquatiques ; 

V sensibiliser et assurer le lien entre tous les acteurs du territoire 

pour la protection de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques. 



Phasage de lõ®tude

Cette étude se décompose en 4 phases :

üPhase 1 : R®alisation de lõ®tat des lieux et le diagnostic de 

territoire,

ü Phase 2 : Définition des enjeux et des objectifs du PPG,

ü Phase 3 : Elaboration du Programme Pluriannuel de Gestion,

ü Phase 4 : Réalisation du dossier d'enquête publique pour la DIG.



Phase 1 : Etat des lieux et diagnostic des bassins versants

Synthèse bibliographique

Préparation et Prospection de terrain

Reprise des données de terrain

Milieu physique, hydrologie et hydraulique

Qualité des eaux et du milieu naturel

Inventaire des usages et des activités anthropiques

Partenariat entre gestionnaires des différents cycle de l'eau

Aspect réglementaire

Diagnostic REH adapté

Intégration des remarques au rapport

Relevé I2M2

Relevé IBD

Relevé IPR

Pêche électrique

Relevé physico-chimique complet

Réunions de COPIL (*2) X X

Réunion de Comité Syndical (*1) X

Phase 2 : Définition des enjeux et des objectifs du PPG

Définition des enjeux et priorisation

Définition des objectifs opérationnels et hiérachisation

Réunion de COPIL (*1) X

Intégration des remarques au rapport

Phase 3 : Elaboration du Programme pluriannuel de Gestion

Définition du site d'intervention

Types d'actions à envisager

Protocole de suivi et d'évaluation

Estimation financière 

Réunion de COPIL (*1) X

Intégration des remarques au rapport

Phase 4 : Réalisation du dossier d'enquête publique pour la DIG

Echanges préalable avec les services instructeurs X

Rédaction de la DIG

Intégration des demandes de compléments

Réunion de COPIL (*1) X

Réunion de Comité Syndical (*1) X

oct-23 nov-23

MOIS 13 MOIS 14MOIS 10 MOIS 11 MOIS 12

mai-23

MOIS 2

oct-22 nov-22

MOIS 1

déc-22

MOIS 8 MOIS 15MOIS 3 MOIS 4 MOIS 5 MOIS 6 MOIS 7 MOIS 9

déc-23 janv-24 févr-24 mars-24
Planning prévisionnel PPG Lary

MOIS 16 MOIS 17 MOIS 18

juin-23 juil-23 août-23 sept-23janv-23 févr-23 mars-23 avr-23

12 mois

2,5 mois

2 mois

2 mois

Planning



Périmètre de 

lõ®tude

Lõ®tude porte sur lõunique 

bassin versant du Lary, estimé à 

421 km².

Le linéaire estimatif du réseau 

hydrographique est de 220 km.



Phase 1 : Etat des lieux

L'état des lieux correspond à une phase de synthèse, aussi 

exhaustive que possible afin de décrire et d'expliquer les 

caractéristiques, le fonctionnement, l'état des cours d'eau, les 

usages qui en sont faits et ceux prévus, les projets et les 

contraintes réglementaires.

Lõ®tat des lieux se base sur :

u Consultation des partenaires de lõ®tude,

u Recueil bibliographique,

u Enquête auprès des usagers et acteurs locaux,

u Relevés de terrain à différentes périodes : de novembre 2022 à 

mai 2023:

× Les cours dõeau principaux (Lary, Palais et Mouzon), soit 121 km, 

seront prospectés à pied en progression le long des parcelles.

× Les 19 affluents structuraux principaux, soit 99 km, seront 

prospectés de façon ponctuelle : visite de la source, de la 

confluence et de tous points ¨ proximit® dõun acc¯s routier ou des 

chemins.



Å Du 07/11 au 18/11 : 19 

affluents en ponctuels ( présence 

dõassecs en t°te de bassin)

Å Du 23/01 au 10/02 :  Palais + 

Débits (22 points : hautes eaux)

Å Du 13/03 au 24/03 : Lary

Å Du 24/04 au 05/05 : Mouzon + 

débits (22 points : moyennes 

eaux)



Phase 1 : Etat des lieux

Les th¯mes abord®s dans lõ®tat des lieux seront : 

u Milieu physique, hydrologie et hydraulique

× Fonctionnement hydrologique des cours dõeau

× Dynamique évolutive du lit et des berges

× Historique des aménagements

u Qualité des eaux et du milieu naturel

× Etude de la ripisylve

× Qualité des eaux

× Intérêt biologique (faune, flore habitats)

u Inventaire des ouvrages, usages et des activités anthropiques : 
industries, carri¯res, moulins, base de loisirs, é







AQUASCOPinterviendra en tant que sous -

traitant pour la réalisation des suivis de la 

qualité physico -chimique et biologique.

- la physico-chimie de lõeau (14 stations,           

6 campagnes), 

- lõhydrobiologie (IBD et I2M2, 6 stations,           

1 campagne) 

- lõanalyse des populations piscicoles (3 stations, 

1 campagne).

Points particuliers:

- R®alisation de fiches plans dõeau,

- Chapitre spécifique dédié aux carrières : 

caract®ristiques, impacts potentielsé

Phase 1 : Etat des lieux



Le diagnostic consiste à valoriser les informations recueillies lors 

de lõ®tat des lieux afin dõen faire une synth¯se susceptible de 

faciliter lõanalyse de la situation et utile pour d®cider des objectifs 

et des orientations de gestion des cours dõeau. 

Il doit apporter une vision synthétique et explicative de lõ®tat des 

cours dõeau, il doit mettre en ®vidence les facteurs d'alt®ration.

Nous ®tablirons un diagnostic permettant dõidentifier les pressions 

anthropiques et les risques dõalt®rations du fonctionnement 

hydromorphologique des cours dõeau consid®r®s.

Phase 1 : Diagnostic

Cette m®thode se base sur lõexpertise 

de :

- 3 compartiments physiques : lit 

mineur, berges-ripisylve, annexes

- 3 compartiments dynamiques : 

d®bit, la ligne dõeau, continuit®







u Définition des enjeux et objectifs de gestion :

Lõobjectif est de d®finir des enjeux et objectifs dõintervention ¨ 

lõ®chelle du bassin versant afin de d®gager une politique coh®rente en 

mati¯re dõintervention sur les cours dõeau.

Pour chaque enjeu, des objectifs opérationnels seront associés.

Ces enjeux et objectifs seront déclinés par tronçons homogènes. 

Le découpage en tronçons servira de base à la programmation des 

interventions.

Phase 2 : Définition des enjeux et obje ctifs





u Hiérarchisation des enjeux et objectifs de gestion :

Face à la diversité des paramètres à prendre en compte et à la 

multitude dõacteurs concern®s par la gestion ou lõam®nagement dõun 

cours dõeau, il est n®cessaire dõaccompagner les ®lus locaux dans leur 

choix de stratégie de gestion . 

Dans la mise en place et le choix des actions, il est donc proposé deux 

scenarii, un choix modéré, un autre plus ambitieux. 

× Scénario 1 : dit « ambitieux » correspond aux actions envisageables pour 

améliorer fortement des fonctionnalités des milieux aquatiques. Des 

actions dõenvergures ont ®t® propos®es avec un gain ®cologique fort. 

× Scénario 2 : dit « opérationnel » correspond aux actions jugées 

n®cessaires pour am®liorer lõ®tat des cours dõeau en fonction de lõintensit® 

des enjeux et objectifs définis sur le territoire. Ce scénario prend en 

compte la capacité de financement du syndicat. 

Cette phase sera menée en étroite concertation avec le 

Ma´tre dõouvrage et les partenaires financiers. 

Phase 2 : Définition des objectifs



Phase 3 : Elaboration du PPG

u D®finition des actions ¨ mettre en ïuvre

Pour chaque tronçon, en fonction des enjeux et objectifs et en fonction 

des problèmes rencontrés, des actions seront proposées.

Nous rédigerons toutes les prescriptions nécessaires à la réalisation de 

ces actions propos®es au moyen dõune fiche action .

u Programmation du plan pluriannuel de gestion:

En fonction des actions retenues par le Ma´tre dõouvrage et le 

Comité de Pilotage, nous réaliserons un plan dõaction hi®rarchis® 

et chiffré concernant uniquement les actions propres au syndicat.





Une cartographie des actions sera réalisée.

Phase 3 : Elaboration du PPG



üD®claration dõint®r°t g®n®ral

- Un mémoire justifiant l'intérêt général ou l'urgence des opérations 

- Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée :

- Une estimation des investissements par catégorie de 

travaux, d'ouvrages ou d'installations ;

- Les modalités d'entretien ou d'exploitation des ouvrages, 

des installations ou du milieu qui doivent faire l'objet des 

travaux ainsi qu'une estimation des dépenses 

correspondantes;

- Un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et d'entretien 

des ouvrages, des installations ou du milieu.

Il nõ®tait pas pr®vu de dossier dõAutorisation Environnementale mais 

une simple déclaration liée à la rubrique 3.3.5.0 de l'article R 214 -1 du 

code de l'environnement : « Travaux ayant uniquement pour objet la 

restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques, y 

compris les ouvrages nécessaires à cet objectif ».

En date du 31 octobre 22, le Conseil d'Etat à annuler l'alinéa de l'article 

3 du décret n °2020-828 du 30 juin 2020 cr®ant cette rubriqueé

Phase 4 : Dossier de DIG



En vous remerciant 

de votre attention é


